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Annabelle PANDO

La loi «  Création  » adoptée définitivement en juillet dernier, introduit 
des mesures relatives au patrimoine architectural en réformant les régimes 
de protection, et autorise la transmission par legs à une donation du droit 
de suite.

Portée pendant un an par le Premier 
ministre, Manuel Valls, Fleur Pellerin, 
ministre de la Culture et de la Communi-
cation, puis Audrey Azoulay, ministre de 
la Culture, la loi relative à la liberté de la 
création, à l’architecture et au patrimoine 
ou loi «  Création  » a été adoptée début 
juillet. Ce texte ambitieux de 119 articles 
apporte des modifications profondes au 
secteur culturel, avec un champ très large 
puisqu’elle vise tant la création, l’ensei-
gnement et la diffusion d’œuvres cultu-
relles, la musique, le spectacle vivant, 
les arts plastiques, le cinéma et l’archi-
tecture, l’art contemporain ou encore 
l’archéologie. Passage en revue des princi-
pales mesures d’ordre patrimonial.

▪▪ Affirmation du principe de la 
liberté de création artistique

Le Gouvernement a ressenti le besoin de 
protéger la libre création, de reconnaître 

la diversité culturelle et de préserver le 
patrimoine culturel français suite aux 
attentats contre Charlie Hebdo en janvier 
2015, et à la multiplication d’initiatives 
d’élus locaux et d’associations de faire 
interdire la diffusion d’œuvres artistiques. 
Ainsi, la loi affirme le principe de liberté 
de création artistique pour mettre, pour la 
première fois en exergue en droit français 
la spécificité de la démarche artistique au 
sein de la liberté d’expression. Elle inci-
tera le juge à tenir compte de la légitime 
insolence ou provocation inhérentes à 
certaines démarches artistiques.

Ainsi, l’article 1er de la loi affirme que « la 
création artistique est libre ». Son article 2 
affirme le principe de la liberté de « la dif-
fusion de la création artistique ». Cette dif-
fusion « s’exerce dans le respect des prin-
cipes encadrant la liberté d’expression et 
conformément à la première partie du 
Code de la propriété intellectuelle ». 
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